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Compte-rendu du Conseil municipal du 3 février 

2026 
 

Les élus d’opposition refusent la dérive financière de la commune, 

les mensonges sur les taux d’imposition et le manque 

d’investissement dans la sécurité 

 

 

Bétheny, le 03/02/2026 

 

 

A l’occasion du dernier conseil municipal, et le vote du budget, les élus d’opposition 

s’alarment de la situation financière de la commune. 

 

1. Des comptes à la dérive 

 

Les élus d’opposition ont pris acte de la situation financière de la commune. Depuis 5 ans, ils 

alertent sur l’évolution des dépenses générales et de personnel. Ils ont le sentiment que les 

comptes de la commune sont à la dérive. Les causes sont clairement identifiées :  

- des concessions trop nombreuses aux fonctionnaires municipaux ( évolution de 

carrières, barème des régimes indemnitaires, recrutement supplémentaire…),  

- une politique trop généreuse de dépenses de fonctionnement,  

- un manque de rigueur dans les arbitrages des principaux projets menés pendant la 

mandature. 

-  

De façon plus générale, la situation financière de la commune s’est dégradée en 5 ans : 

plus d’endettement, moins de capacité d’autofinancement, auxquelles il faut ajouter des 

dotations de l’Etat en baisse. La commune va rapidement être confrontée à de réelles 

difficultés. 

 

 

 

2. Des charges qui explosent en 5 ans ! 

 

Le résultat est donc flagrant : les charges générales entre 2020 et 2026 ont augmenté de 

60% (+ 880 000€), celles de personnels de 27.6% (+ 700 000€).  La commune en 2020 était 
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en dessous de la moyenne département et régionale sur les charges générales et de personnels. 

Aujourd’hui, elle est au-dessus. La ville dépense donc plus que des communes de même taille. 

 
3. 100€ d’impôts supplémentaires par habitant 

 

Concernant la pression fiscale, le constat est tout aussi édifiant. En 5 ans, les recettes fiscales 

ont augmenté de près de 20%, soit 800 000€ de recettes supplémentaires payées par les 

Béthenyats (soit 100€ de plus par habitant). La majorité municipale se cache derrière sa 

volonté de ne pas augmenter les taux. La réalité, c’est qu’elle n’a pas besoin de le faire, 

l’augmentation des bases d’imposition lui apportent suffisamment de recettes ! C’est un 

mensonge caractérisé. Lex taux d’imposition à Bétheny sont 50% plus élevés qu’à 

Tinqueux,  par exemple. 

 

 

4.  Le manque d’investissement dans la sécurité 

 

Malgré des engagements pris par la majorité municipale en 2020, le réseau de caméras de 

vidéosurveillance peine à se développer. 16 caméras ont été achetés, mais très vite mises 

hors service, car la distance avec le poste de police municipale était trop grande ! les 

services municipaux ont dû payer un prestataire pour câbler toute la ville afin d’utiliser les 

caméras. Elles sont opérationnelles depuis l’an dernier. Au conseil municipal, le Maire 

souhaite au vote une convention qui permet un visionnage 7j/7 et 24h/24, mais applicable 

après les élections… 

 

 

 

 

 


